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Regeste

AC ; CHÔMAGE ; DROIT CANTONAL ; CONTRAT DE TRAVAIL ; RÉSILIATION ;
MOTIF; RÉVOCATION(EN GÉNÉRAL) ; DÉCISION(ART. 5 PA) ; RESTITUTION(EN
GÉNÉRAL) ; PRESCRIPTION ; DÉLAI RELATIF | Le délai d'un an prévu à l'art. 48B al.
3 LMC pour demander à l'employeur la restitution de l'allocation pour retour à l'emploi
(ARE) court à compter du moment où l'OCE, respectivement le service de l'ARE a eu
connaissance du versement indu de l'allocation. En effet, la teneur de l'art. 48B al. 3 LMC
est en tous points identique à celle de l'art. 25 al. 2 LPGA, de sorte que la jurisprudence
relative à cette disposition légale est applicable par analogie. Etant donné que l'employeur a
résilié le contrat de travail de l'assuré par un courrier du 29 novembre 2012, courrier dont il
a transmis la copie au service de l'ARE, ce dernier a su à réception de ce document que le
contrat de travail était résilié, soit avant le terme de la période ARE prévue le 2 juillet 2014.
Il ne pouvait par ailleurs que conclure à l'absence de justes motifs au vu de la teneur de la
lettre de licenciement. Dès lors, en notifiant à l'employeur le 25 juillet 2014, sa décision de
restitution des ARE versées à tort, l'OCE a agi tardivement, de sorte que son droit à
réclamer la restitution des ARE est prescrit. | LMC.30; LMC.32.1; LMC.48B; LPGA.25.2

Erwägungen

E. 1
L’octroi de la mesure est subordonné à la production, avant la prise d'emploi, d’un contrat
de travail à durée indéterminée.

E. 2
Si l'employeur met un terme au contrat de travail avant la fin de la durée totale de la mesure
au sens de l'article 35, il est tenu de restituer à l'Etat la participation au salaire reçue. Sont
réservés les cas de résiliation immédiate du contrat de travail pour justes motifs au sens de
l'article 337 du code des obligations.

E. 3
L’allocation est versée par l’intermédiaire de l’employeur, lequel doit payer les cotisations
usuelles aux assurances sociales sur l’intégralité du salaire et prélever la part du travailleur.

E. 4
Le Conseil d’Etat détermine le montant de la participation au salaire. Celle-ci correspond en
moyenne à 50% du salaire brut et est versée de manière dégressive pendant 12 mois
maximum, respectivement 24 mois maximum." L'allocation de retour en emploi est versée
de manière dégressive. Elle correspond à 80% du salaire mensuel brut pendant le premier
quart de la mesure, puis est réduite de 20% par quart suivant (art. 27 du règlement
d'exécution de la loi en matière de chômage du 23 janvier 2008 (RMC ; RS J 2 20.01). Le



salaire contractuel n'est déterminant que si les parties respectent sur ce point les clauses
contractuelles. Il s'agit en effet d'éviter des accords abusifs selon lesquels les parties
conviendraient d'un salaire fictif qui, en réalité, ne serait pas perçu par le travailleur : un
salaire contractuellement prévu ne sera dès lors pris en considération que s'il a réellement
été perçu par le travailleur durant une période prolongée et que s'il n'a jamais fait l'objet
d'une contestation (ATF 128 V 190 consid. 3a/aa; DTA 2001 n° 27 p. 228 consid. 4c, DTA
1999 n° 7 p. 27, DTA 1995 n° 15 p. 79). Selon la circulaire relative à l'indemnité de
chômage (IC) publiée par le SECO, en vigueur depuis le 1er janvier 2007 (ci-après : IC
2007), pour les personnes qui, avant leur chômage, n'avaient pas une position comparable à
celle d'un employeur, l'attestation de l'employeur ainsi que les décomptes de salaire
suffisent en règle générale à prouver la perception effective du salaire et, par conséquent,
l'existence d'une activité soumise à cotisation. Si la caisse a toutefois des doutes quant à
l’exactitude de l'attestation établie par l’employeur ou quant à l’existence même d’un
rapport de travail, elle doit alors exiger des éléments de preuve complémentaires. Il peut y
avoir notamment doutes en présence de rapports de travail entre proches parents (B145).
Pour les assurés occupant une position assimilable à celle d’un employeur et pour leur
conjoint, la caisse doit dans tous les cas s'assurer du versement effectif des salaires (B146).
Aux termes de l'art. 48B LMC, « 1 En cas de violation de la présente loi, de son règlement
d’exécution ou des obligations contractuelles mises à charge du bénéficiaire de la mesure,
de l’entité utilisatrice ou de l'employeur, l’autorité compétente peut révoquer sa décision
d’octroi et exiger la restitution des prestations touchées indûment. 2 L’autorité compétente
peut renoncer à exiger la restitution sur demande de l’intéressé, lorsque celui-ci est de
bonne foi et que la restitution le mettrait dans une situation financière difficile. 3 Le droit de
demander la restitution s'éteint 1 an après le moment ou l'autorité compétente a eu
connaissance du fait, mais au plus tard 5 ans après le versement de la prestation ». 6.        Le
juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les
faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195
consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).![endif]>![if> 
7.        En l’espèce, l’employeur s’est vu reconnaître le droit à une ARE en faveur de
l’assuré engagé en qualité de directeur d’établissement, pour une période allant du 3 juillet
2012 au 2 juillet 2014. ![endif]>![if> 8.        L’OCE reproche à l’employeur d’avoir mis un
terme au contrat de travail de l’assuré avant la fin de la période ARE, et considère, au vu de
la lettre de licenciement du 29 novembre 2012, qu’il n’y a pas justes motifs au sens de l’art.
337 CO. ![endif]>![if> Il n’est pas contesté que le contrat de travail a été résilié le 29
novembre 2012 avec effet au 31 décembre 2012, soit prématurément. L’existence de justes
motifs l’est en revanche, l’employeur alléguant qu’il avait en réalité licencié l’assuré parce
que celui-ci l’avait volé, alors que l’OCE s’est fondé sur les termes de la lettre du
29 novembre 2012. La question peut rester ouverte quoi qu’il en soit, ce pour le motif
développé ci-après. 9.        L’employeur allègue que le droit de l’OCE de lui réclamer le
remboursement des prestations ARE versées pour les mois de juillet à octobre 2012 est
prescrit.![endif]>![if> Il se réfère à l’art. 48B al. 3 LMC, selon lequel « le droit de demander



la restitution s’éteint un an après le moment où l'autorité compétente a eu connaissance du
fait, mais au plus tard cinq ans après le versement de la prestation ». 10.    Il y a lieu de
relever que la teneur de l’art. 48B al. 3 LMC est en tous points identique à celle de l’art. 25
al. 2 LPGA, de sorte que la jurisprudence relative à cette disposition légale est applicable
par analogie. Selon cette jurisprudence, le délai de péremption relatif d'une année
commence à courir dès le moment où la caisse de chômage aurait dû connaître les faits
fondant l'obligation de restituer, en faisant preuve de l'attention que l'on pouvait
raisonnablement exiger d'elle (ATF 122 V 270 consid. 5a p. 274). La caisse doit disposer de
tous les éléments qui sont décisifs dans le cas concret et dont la connaissance fonde - quant
à son principe et à son étendue - la créance en restitution à l'encontre d'une personne
déterminée, tenue à restitution (ATF 111 V 14 consid. 3 p. 17). Lorsque la restitution est
imputable à une faute de l’administration, on ne saurait considérer comme point de départ
du délai le moment où la faute a été commise, mais bien celui auquel l’administration aurait
dû, dans un deuxième temps (par exemple à l’occasion d’un contrôle comptable), se rendre
compte de son erreur en faisant preuve de l’attention requise (ATF 124 V 380 consid. 1 ;
ATFA non publié du 3 février 2006, C 80/05). Si l'administration dispose d'indices laissant
supposer l'existence d'une créance en restitution, mais que les éléments disponibles ne
suffisent pas encore à en établir le bien-fondé, elle doit procéder, dans un délai raisonnable,
aux investigations nécessaires. À défaut, le début du délai de péremption doit être fixé au
moment où elle aurait été en mesure de rendre une décision de restitution si elle avait fait
preuve de l'attention que l'on pouvait raisonnablement exiger d'elle. Le délai de péremption
d'une année commence à courir dans tous les cas aussitôt qu'il s'avère que les prestations en
question étaient indues (arrêt K 70/06 du 30 juillet 2007 consid. 5.1). Cette jurisprudence
vise un double but, à savoir obliger l'administration à faire preuve de diligence, d'une part,
et protéger l'assuré au cas où celle-ci manquerait à ce devoir de diligence, d'autre
part.![endif]>![if> 11.    En l’espèce, le délai d’un an prévu à l’art. 48B al. 3 LMC court à
compter du moment où l’OCE ou service de l’ARE a eu connaissance de ce que l’allocation
avait été versée à tort. Il y a à cet égard lieu de constater que l’employeur a résilié le contrat
de travail de l’assuré par un courrier du 29 novembre 2012, courrier dont il a transmis la
copie au service de l’ARE. C’est ainsi à réception de ce document que ce service a su que le
contrat de travail était résilié avant la fin de la période ARE. Il ne pouvait par ailleurs que
conclure à l’absence de justes motifs au vu de la teneur de la lettre de licenciement. Dès
lors, en notifiant à l’employeur le 25 juillet 2014, sa décision de restitution des ARE versées
à tort, l’OCE a agi tardivement, de sorte que son droit à réclamer la restitution des ARE est
prescrit.![endif]>![if> 12.    Aussi le recours est-il admis et la décision sur opposition du 11
novembre 2014 annulée.![endif]>![if> PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES
ASSURANCES SOCIALES : Statuant A la forme :
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